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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant :

Avant le 30 juin 2011, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’extension de
la retraite complémentaire obligatoire aux personnes ayant eu, avant le 1er janvier 2011, la qualité
d’aide familial telle que définie au 2° de l’article L. 722-10 du code rural et de la pêche maritime ou
la  qualité  de  collaborateur  d’exploitation  ou  d’entreprise  agricole  telle  que  définie  à  l’article
L. 321-5 du même code.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  présente  loi  permet  l’affiliation  à  la  RCO  des  aides  familiaux  et  collaborateurs
d’exploitation à compter du 1er janvier 2011. Pour autant, un grand nombre de personnes restent
exclues  du  bénéfice  de  la  loi.  Il  convient  de  ne  pas  oublier  ces  personnes  placées  dans  des
conditions sociales inacceptables au regard des efforts consentis par elles pour le développement de
l’agriculture française. Il est donc nécessaire d’élargir le champ d’application très restreint du projet
de loi qui légifère en réalité pour un avenir lointain. 
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Concernant la qualité d’aide familial, d’abord, l’article L. 722-10 du code rural dispose en
effet que la qualité d’aide familial, pour les personnes bénéficiant de ce régime à compter du 18 mai
2005, ne peut être maintenue plus de cinq ans, et peut être acquise dès l’âge de seize ans. Par
exemple, tous ceux qui ont acquis la qualité d’aide familial à compter du 18 mai 2005 et jusqu’au
1er janvier 2006 ne pourront donc bénéficier de l’affiliation ».

Concernant  le  « collaborateur  d’exploitation »,  la  critique  doit  être  faite  de  la  même
manière.  Ces personnes ne bénéficient  d’une affiliation que pour l’avenir,  aucunement  pour  la
carrière déjà effectuée.
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